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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 50, insérer l'article suivant:

Mission « Action extérieure de l'État »

Dans un délai de dix mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport portant sur la possibilité d’autoriser l’Agence pour l’enseignement français 
à l’étranger à recourir à l’emprunt et sur l’évolution de ses capacités de financement. Une attention 
particulière est portée à la nécessité de protéger les établissements en gestion directe membres du 
réseau de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger face à la concurrence des 
établissements du secteur privé, et notamment des établissements partenaires.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’AEFE ne peut contracter auprès d’un établissement de crédit un emprunt dont le terme est 
supérieur à douze mois et ne peut émettre de titre de créance dont le terme excède cette durée. Les 
établissements souhaitant ainsi financer des investissements immobiliers se retrouvent ainsi avec 
deux options. Ils peuvent en premier lieu recourir aux avances de l’Agence France Trésor (AFT), 
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qui sont cependant inadaptées car de courte durée et destinées à satisfaire un besoin de financement 
imprévu. La deuxième option est alors d’accroître les ressources propres des établissements, ce qui 
implique une hausse importante et pluriannuelle des frais de scolarité, elle-même répercutée sur les 
familles.

Cette situation désavantage particulièrement les établissements en gestion directe, qui disposent 
d’une marge de manœuvre extrêmement réduite afin de financer des investissements immobiliers, et 
sont ainsi contraints de retarder des travaux indispensables mais aussi de faire porter la charge de 
ces travaux sur les familles. Cette situation questionne notre capacité à porter un enseignement 
public universel, accessible et de qualité, alors que celui-ci fait face à la concurrence injuste du 
secteur privé, et notamment des établissements partenaires. Alors que le Président Macron affiche 
l’objectif de doubler les effectifs d’élèves au sein du réseau AEFE, cette mise en concurrence du 
privé et du public consacre la vision néolibérale de l’enseignement français à l’étranger portée par 
ce Gouvernement.

Cet amendement demande par conséquent au Gouvernement un rapport sur la possibilité d’autoriser 
l’AEFE à recourir à l’emprunt et sur l’évolution de ses capacités de financement, avec une attention 
particulière portée à la nécessité de protéger les établissements en gestion directe membres du 
réseau de l’AEFE face à la concurrence des établissements du secteur privé, notamment les 
établissements partenaires.


